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Rémunération variable en Allemagne : guide
pour les employeurs

Arbeitsrecht

Audrey Bouffil

La rémunération variable liée à la performance est très répandue dans les contrats de travail
allemands. Les employeurs y recourent pour récompenser les performances, motiver leurs salariés
et adapter leur politique salariale aux évolutions économiques.

Pourtant, les défis juridiques liés à la rédaction des clauses de prime sont souvent sous-estimés.
Une formulation inadaptée peut entraîner la nullité de la clause et exposer l'employeur à des
conséquences financières considérables.
 

1  Une prime « à la libre appréciation » de l'employeur

De nombreux contrats de travail contiennent encore la formulation selon laquelle une prime est
fixée « à la libre appréciation » de l’employeur. Si cela semble à première vue intéressant pour se
réserver une marge de manœuvre décisionnelle maximale, cela pose en réalité un sérieux
problème juridique.

En droit allemand, les contrats de travail sont soumis à des règles strictes visant à protéger le
salarié. Ainsi, le droit allemand impose à toute partie disposant d'un droit de détermination
unilatérale des prestations d'exercer ce droit conformément au principe de l'équité (billiges
Ermessen).

Une clause qui accorde en revanche à l’employeur un pouvoir discrétionnaire illimité va au-delà et
soustrait de facto la décision relative à la prime à tout contrôle judiciaire. En conséquence, une telle
clause qui désavantage de manière disproportionnée le salarié est nulle.
 



Seite 2

2  Les conséquence d’une clause nulle

La nullité de la clause de prime n’entraîne pas la perte du droit à la prime pour le salarié. Au
contraire, la clause nulle est remplacée par la disposition légale : le critère de la « libre appréciation
» est supprimé et le montant de la prime doit alors être fixé selon le principe d'équité (billiges
Ermessen).

Or, contrairement au pouvoir purement discrétionnaire, la fixation selon le principe d'équité est
soumise à un contrôle juridictionnel complet. Un tribunal du travail qui estimerait inéquitable le
montant fixé par l'employeur serait ainsi habilité à le déterminer lui-même, ce qui peut exposer
l'employeur à des conséquences financières imprévisibles et potentiellement considérables,
surtout en l'absence de plafond contractuel.
 

3  Le principe d'équité : contenu et portée

Une décision relève de l'appréciation équitable lorsque l'employeur a pris en compte, au moment
de la décision, toutes les circonstances essentielles du cas d'espèce et a dûment mis en balance
les intérêts des deux parties. 

Peuvent notamment entrer en ligne de compte : les performances individuelles du salarié, les
objectifs convenus et leur degré de réalisation, les résultats de l'équipe ou de l'entreprise, le
contexte économique, la pratique interne en matière de rémunération ainsi que les aspects liés à
l'égalité de traitement.
 

4  Conseils pratiques pour la rédaction des clauses de prime

Les principes suivants permettent de minimiser les risques juridiques lors de la rédaction des
clauses de prime :

Stipuler expressément le principe d'équité
Le contrat doit indiquer explicitement que la prime est fixée par l'employeur selon le principe
d'équité (billiges Ermessen). Une telle clause constitue le fondement nécessaire à une
détermination des prestations à la fois flexible et susceptible de contrôle judiciaire.
 
Définir clairement les critères
Plus les critères à prendre en compte sont décrits avec précision dans le contrat, plus le risque de
litige est réduit. Il est donc recommandé de mentionner concrètement les objectifs de
performance qualitatifs et quantitatifs, les résultats de l'équipe et/ou de l'entreprise, ainsi que les
conditions économiques générales.
 
Évaluer soigneusement l'opportunité d'un plafond
La fixation d'un plafond dans le contrat de travail offre une sécurité de planification, mais établit
en même temps un point de référence pour les attentes du salarié. Elle n'oblige pas pour autant
l'employeur à verser systématiquement le montant maximal ; celui-ci doit néanmoins être en
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mesure de justifier, au cas par cas, les raisons pour lesquelles il a retenu un montant inférieur. Les
employeurs souhaitant conserver une flexibilité maximale peuvent donc renoncer à tout plafond,
au prix toutefois d'une charge documentaire accrue.
 
Documenter les fondements de la décision
Quelle que soit la formulation contractuelle retenue, les employeurs doivent veiller à documenter
par écrit les fondements de leur décision relative à la prime afin de pouvoir prouver, en cas de
litige, quels critères ont été pris en compte, comment la performance a été évaluée et pourquoi le
montant fixé est approprié.
 

Notre équipe spécialisée en droit du travail allemand se tient à votre disposition pour toute question
relative à la rédaction d'accords de rémunération ou à la révision de contrats de travail existants.

Contactez-nous !
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